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9.1.5 - Définition pour paiements électroniques : 

section Système

Le Nom du fichier pain.001 généré par ce genre de paiement peut être défini par 

calcul, par exemple pour y intégrer la période concernée :

Le bouton Filtre permet de saisir un calcul excluant certains employés de ce genre 

de paiement. Pour qu’un employé n’apparaisse pas dans la liste des destinataires 

de cet ordre de paiement, le résultat du calcul saisi doit être égal à 0.

Le Marqueur sert à indiquer si un paiement a déjà été effectué. Crésus s’appuie sur 

ce repère pour éviter qu’un même montant soit payé deux fois. Par exemple :

si la position 0 du marqueur est activée, Crésus sait que le salaire 

net a été payé ;

si la position 1 est activée, Crésus sait que l’avance sur salaire a 

été payée.

Pour notre exemple de retenues OP, on peut utiliser la position 8 :
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Ainsi, dès qu’une retenue OP a été incluse dans un ordre de paiement pour le mois 

en cours, l’employé concerné ne sera plus proposé lors de la génération du fichier 

pain.001 suivant (sauf si vous utilisez l’option Refaire des paiements déjà générés).

Notes : Les positions 0 à 7 du marqueur sont réservées au modèle standard. Vous 

pouvez librement utiliser les positions 8 à 31 pour la création de nouveaux genres 

de paiement.

Une fois votre nouveau genre de paiements paramétré, validez-le avec OK. Vous 

pourrez bien sûr en modifier les réglages par la suite en sélectionnant le genre 

concerné et en cliquant sur Modifier :
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